
 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 1er MARS 2018 à 20 h 15 
 

 
Présents : ANTHOINE Eric, Maire   
                   ANDRES Sylvie, BULTOT Stéphanie,  adjointes 

      NICOUD Myriam, ANTHOINE Alexis, WASSON Emeric, DUMAINE Pierre, ZARDO  
      Stéphane,  

Absents :  MUSSANO Nicolas, VAN CORTENBOSCH Rénald 
Secrétaire de séance : Stéphanie BULTOT 
 
ORDRE DU JOUR : 
  - Propos préliminaires du Maire 
  -  Communication -  Site internet 
  -  Autorisation de mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget 2018 
  - Demande de subvention au titre de la FDDT 2018 
  -  Demande de dotation de solidarité pour évènements climatiques 
  - Motion de soutien pour le maintien des budgets des Agences de l’Eau 
  -        Participation des familles au coût des transports scolaires rentrée scolaire 2018/2019 
  -        Acquisitions de terrains 
  -        Cadeau de noël de la secrétaire de mairie 

-     PC – DP 
-     Débat : Préparation du budget 
-     Comptes-rendus de réunions 
-     Divers  

  
 Le secrétaire de séance donne lecture du procès-verbal de la séance du 25 janvier qui est 
adopté à l’unanimité 

 
AUTORISATION DE MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BUDGET 2018 
Le Maire indique au conseil municipal que le vote du budget 2018 ne sera pas voté avant la fin 
mars 2018 et que par conséquent, afin de ne pas retarder le bon déroulement des travaux, il lui 
propose de l’autoriser à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget 2017, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 
Le conseil municipal autorise le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget 2018 
 
PROGRAMME DE TRAVAUX DE VOIRIE 2018/2019 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE 
LA FDDT 
Le Maire présente le programme de travaux de voirie à réaliser en 2018/2019, qui s’élève à 
107 340.00 €, et propose de solliciter une subvention au titre de la FDDT. 
Le conseil municipal approuve le programme de travaux et autorise à demander une 
subvention auprès du conseil départemental au titre de la FDDT 
 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES EVENEMENTS CLIMATIQUES SUITE A LA TEMPETE 
ELEANOR 
Le Maire rappelle les dégâts causés lors des intempéries des 4, 5 et 9 janvier et dont le montant 
des travaux réalisés en urgence et restant à réaliser s’élève à 82 471.00 euros et propose de 
déposer un dossier de demande de subvention d’équipement au titre des calamités publiques. 



Le conseil municipal autorise le Maire à déposer ce dossier de demande de subvention 
 
MOTION DE SOUTIEN POUR LE MAINTIEN DES BUDGETS DES AGENCES DE L’EAU 
Le Maire expose au Conseil municipal que le président de l’Association des Maires de Haute-
Savoie adressera prochainement au Président de la République une motion au sujet de la baisse 
sans précédent du budget des Agences de l’eau pour le financement des investissements liés à 
l’assainissement . 
Le Conseil municipal soutien Mr le Président de l’association des Maires dans sa démarche 
 
PARTICIPATION DES FAMILLES AU COUT DES TRANSPORTS SCOLAIRES ANNEE 2018/2019 
Considérant que le cout du transport scolaire va diminuer à la rentrée scolaire 2018 du fait de la 
suppression des rythmes scolaires et donc de la suppression du transport le mercredi matin, le 
conseil municipal décide de ne pas augmenter les tarifs des cartes qui seront les suivants : 
1er enfant : 57 €  -  2ème enfant : 48 €  -  3ème enfant : 38 € 
 
ACQUISITION DE TERRAIN 
Le Conseil Municipal est informé qu’un propriétaire met en vente une parcelle de terrain 
autour de la chapelle de Cellières et propose à la commune de l’acquérir. 
Considérant que cette parcelle est nécessaire à un aménagement de la chapelle, le conseil 
municipal autorise le Maire à acquérir cette parcelle 

 
 
             Le Maire, 
 
         Eric ANTHOINE 


